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4. Commission parlementaire compétente commission des transports et du tourisme (TRAN)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Le rapport du Parlement européen sur la construction d’une stratégie portuaire européenne globale couvre un grand nombre de questions liées aux ports relevant de 4 rubriques (influence étrangère, paragraphes 1 à 16; sécurité, points 17 à 26; rôle des ports dans la transition énergétique, points 27 à 33; et compétitivité des ports et des entreprises, points 34 à 50).
Dans ces domaines, il invite notamment:
· la Commission à prendre des initiatives supplémentaires pour réduire l’influence étrangère et limiter les investissements des pays tiers dans les ports de l’Union;
· la Commission et les États membres à répondre à la nécessité de prévenir et de réduire les risques d’espionnage et de sabotage dans les ports et d’autres infrastructures critiques, notamment les risques liés à la numérisation et à la cybersécurité;
· la Commission et les États membres à répondre au besoin croissant d’investissements dans les ports et les terminaux ainsi que dans leurs infrastructures, compte tenu de leur rôle dans leur transition énergétique et de la nécessité de soutenir le transfert modal, ainsi qu’aux besoins en matière de formation, d’éducation et de bonnes conditions sociales pour la main-d’œuvre;
· la Commission à donner la priorité au renforcement de la compétitivité des ports et des entreprises européens et à l’élimination de la concurrence par les prix («sous-tarification»), à veiller à ce que la législation européenne n’entraîne pas de fuites de carbone et d’entreprises vers des ports situés en dehors de l’Union, à garantir des contrôles douaniers normalisés, à garantir une concurrence loyale et la réciprocité à l’égard des opérateurs de pays tiers tels que la Chine, notamment dans le cadre de l’initiative «Global Gateway» de l’Union, à améliorer la capacité et la résilience des liaisons avec l’arrière-pays, notamment face au changement climatique, à définir une stratégie industrielle ambitieuse pour la construction maritime, telle que la construction navale, à stimuler l’innovation et la numérisation dans les ports, et à allouer davantage de fonds aux ports pour qu’ils restent compétitifs;
· la Commission à présenter une stratégie portuaire exhaustive qui aborde les points susmentionnés avant la fin de 2024.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission convient pleinement de la nécessité de soutenir et d’améliorer la compétitivité, la résilience et la double transition écologique et numérique des ports de l’UE et de l’ensemble du secteur des transports de l’UE. Cela permettra au secteur de se développer de manière durable, tant sur le plan social que sur le plan environnemental. Ces priorités sont pleinement conformes aux objectifs de la Commission dans le cadre de la stratégie de mobilité durable et intelligente à partir de 2020, qui jette les bases du développement stratégique futur de l’ensemble du système de transport européen, notamment des ports.
La révision du règlement RTE-T[footnoteRef:2] fournira le cadre stratégique du réseau européen de transport, y compris des ports. Le règlement révisé accordera une importance accrue au transport maritime et aux ports en créant un espace maritime européen en tant que dimension maritime du RTE-T. Le rôle croissant des ports dans la transition énergétique se traduit également par l’ajout de plusieurs ports au réseau RTE-T. La résilience et la flexibilité de l’approche du réseau inscrite dans le RTE-T ont été démontrées dans le contexte de perturbations et de défis importants survenus dans le cadre de situations de crise telles que la pandémie de COVID-19 et la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine. Au cours de cette période, l’ensemble du système de transport européen, y compris les ports européens et leurs liaisons avec l’arrière-pays, a été au cœur des efforts déployés par la Commission pour assurer le bon fonctionnement des chaînes d’approvisionnement. [2:  	COM/2021/812 final] 

L’économie européenne bénéficie des investissements dans les ports, y compris des investissements en provenance de pays tiers, ce qui facilite le commerce international et contribue à créer des emplois et de la croissance. Les entreprises européennes figurent, par exemple, parmi les leaders mondiaux du transport maritime et de la logistique. L’UE doit toutefois veiller à ce que les investissements en provenance de pays tiers n’entraînent pas de dépendances stratégiques et ne présentent pas de risques pour la sécurité et l’ordre public européens. Ces aspects sont au cœur de la stratégie de sécurité économique et des différents instruments horizontaux mis en place au niveau de l’UE ces dernières années pour garantir la sécurité des actifs économiques critiques, y compris les infrastructures de transport et les ports. Parmi ces instruments, on peut citer le règlement relatif au filtrage des investissements directs étrangers, le règlement relatif aux subventions étrangères, la directive sur la résilience des entités critiques et la directive sur la sécurité des réseaux et des systèmes d’information (directive SRI 2), qui couvrent notamment les aspects de la cybersécurité. La révision du RTE-T comprend également une disposition sur la protection du réseau transeuropéen de transport contre les risques pour la sécurité ou l’ordre public. Le règlement dispose que les États membres mettent tout en œuvre pour garantir que le RTE-T est protégé contre les risques pour la sécurité ou l’ordre public, en évaluant les risques potentiels découlant de participations ou de contributions d’une entreprise d’un pays tiers à un projet d’intérêt commun. Récemment, dans le cadre du train de mesures sur la sécurité économique, la Commission a présenté une proposition visant à renforcer le règlement relatif au filtrage des investissements directs étrangers (règlement sur le filtrage des IDE) et, notamment à contraindre les États membres; à mettre en œuvre un mécanisme de filtrage. Il est essentiel que ces instruments soient pleinement mis en œuvre.
Influence étrangère
En ce qui concerne l’influence étrangère dans les ports de l’UE (paragraphes 3, 6, 7, 8, 9, 12, 13, 2 et 20), la Commission est d’avis que la poursuite et la continuité des services de transport revêtent une importance stratégique essentielle pour l’ensemble de l’UE. Les nœuds de transport, tels que les ports en particulier, en tant que plateformes de transport et de logistique, reliant tous les modes de transport concernés, sont essentiels pour la connectivité intérieure et internationale de l’UE.
Bien que l’UE reste ouverte aux investissements étrangers, cette ouverture doit être accompagnée de contrôles appropriés afin de garantir que ces investissements ne constituent pas un risque pour la sécurité ou l’ordre public dans l’UE. En 2019, l’UE a établi un cadre pour le filtrage des investissements directs étrangers. Il prévoit un mécanisme de coopération entre la Commission et les États membres afin d’identifier, d’évaluer et d’atténuer les risques potentiels que constitue un IDE pour la sécurité ou l’ordre public. L’évaluation des risques peut tenir compte des effets potentiels des IDE sur les infrastructures critiques dans l’UE, notamment les ports, et de la question de savoir si le gouvernement d’un pays tiers contrôle directement ou indirectement l’investisseur étranger.
Le 24 janvier 2024, la Commission a présenté une proposition législative de révision du règlement sur le filtrage des IDE. La proposition vise à remédier aux lacunes existantes et à améliorer l’efficacité du système en: 1) veillant à ce que tous les États membres disposent d’un mécanisme de filtrage répondant à des règles nationales mieux harmonisées; 2) définissant un champ d’application sectoriel minimal dans lequel tous les États membres doivent filtrer les investissements étrangers (y compris les parties et les participants au réseau transeuropéen de transport); et 3) en élargissant le filtrage aux investissements réalisés par des investisseurs de l’UE qui sont contrôlés en dernier ressort par des particuliers ou des entreprises d’un pays tiers.
La proposition de révision du règlement sur le filtrage des IDE améliore les informations dont disposent la Commission et les autorités de filtrage des États membres sur les investissements étrangers ayant une incidence sur les infrastructures critiques de l’UE, telles que le réseau transeuropéen de transport, qui comprend les ports d’importance stratégique pour la sécurité et l’ordre public de l’UE ainsi que pour la mobilité militaire, et les technologies critiques, qui peuvent inclure la propriété intellectuelle (paragraphe 20). En outre, la révision proposée vise à améliorer la transparence du filtrage des investissements au niveau national en exigeant de tous les États membres qu’ils publient un rapport annuel contenant des données agrégées et anonymisées sur les investissements examinés, y compris les résultats des décisions de filtrage, les nationalités ou le pays d’établissement des parties aux investissements notifiés à l’autorité de filtrage, ainsi que les secteurs économiques dans lesquels ces transactions ont eu lieu.
En outre, la proposition introduit la possibilité pour la Commission d’émettre un avis dûment motivé adressé à tous les États membres si elle considère que, s’ils venaient à être réalisés, plusieurs investissements étrangers ou autres investissements similaires, considérés conjointement et compte tenu de leurs caractéristiques, seraient susceptibles d’avoir une incidence sur la sécurité ou l’ordre public de l’Union.
La révision proposée maintient toutefois les principes clés du système actuel, qui prévoient que la décision finale est prise par l’État membre dans lequel l’investissement a lieu et que les motifs du filtrage sont limités à la sécurité et à l’ordre public, qui doivent être interprétés conformément au droit de l’Union et aux engagements internationaux de l’Union et de ses États membres.
La Commission convient que les dispositions de l’article 47 du règlement RTE-T révisé constituent un élément essentiel de la politique relative au RTE-T et un complément important aux dispositions du règlement sur les IDE (paragraphe 9). Compte tenu de leur processus d’adhésion, les pays visés par l’élargissement doivent également transposer les dispositions du règlement sur les IDE. Ce processus soutient le suivi de la participation des pays tiers dans les ports dans le cadre de la politique d’élargissement. En outre, dans les pays du voisinage, la Commission, par l’intermédiaire de ses délégations, surveille déjà la participation des pays tiers aux ports stratégiques clés.
En ce qui concerne le paragraphe 5, le règlement RTE-T révisé fournit le cadre stratégique du réseau européen de transport, y compris des ports. Les ports peuvent être reliés par des liaisons maritimes au sein de l’espace maritime européen, qui constitue la dimension maritime du RTE-T. Toutefois, toute coopération stratégique entre ports doit éviter d’aboutir à des accords anticoncurrentiels entre ports et doit être soumise au respect des règles de concurrence (voir également la réponse au point 39).
En ce qui concerne le paragraphe 10, le règlement (UE) 2022/2560 relatif aux subventions étrangères faussant le marché intérieur (règlement sur les subventions étrangères) est entré en vigueur le 12 janvier 2023 et s’applique depuis le 12 juillet 2023. Outre les obligations de notification ex ante pour les concentrations et les procédures de passation de marchés publics dépassant certains seuils, la Commission peut, pour toutes les autres situations de marché, ouvrir des enquêtes de sa propre initiative (ex officio) lorsqu’elle soupçonne l’existence d’une subvention étrangère. Le règlement s’applique donc de la même manière à tous les secteurs de l’économie et à toutes les entreprises exerçant des activités dans l’UE. Néanmoins, il prévoit la possibilité pour la Commission de mener des enquêtes sur le marché dans des secteurs spécifiques, tels que les ports.
En ce qui concerne le paragraphe 11, le 10 octobre 2023, la Commission a adopté la décision de ne pas prolonger au-delà d’avril 2024 le règlement d’exemption par catégorie en faveur des consortiums, à la suite d’une évaluation approfondie. De plus amples informations peuvent être consultées en suivant le lien suivant: Transport maritime (europa.eu). La Commission suit de près l’évolution de la situation dans le secteur de la logistique maritime et est prête à intervenir si nécessaire.
En ce qui concerne le paragraphe 14, le règlement sur les services portuaires[footnoteRef:3] reconnaît les différentes structures portuaires et les différents modèles de gouvernance portuaire dans les États membres et le rôle important du gestionnaire du port, ou de l’autorité compétente, pour assurer la fourniture de services portuaires, y compris au moyen de concessions et de contrats de location. [3: règlement (UE) 2017/352 du 15 février 2017 établissant un cadre pour la fourniture de services portuaires et des règles communes relatives à la transparence financière des ports.] 

En ce qui concerne le paragraphe 16 et les investissements dans les ports situés dans les territoires d’outre-mer et les régions ultrapériphériques, le mécanisme pour l’interconnexion en Europe (MIE) consacre la majeure partie de son financement à des modes de transport durables, y compris au développement des ports maritimes sur le RTE-T. Dans les régions ultrapériphériques, un taux de cofinancement au titre du MIE s’applique: le MIE peut soutenir jusqu’à 70 % des coûts éligibles des travaux entrepris dans les régions ultrapériphériques. Le Fonds de cohésion et le Fonds européen de développement régional peuvent également soutenir des projets dans les ports situés dans les territoires d’outre-mer et les régions ultrapériphériques.
Sécurité
En ce qui concerne le paragraphe 17, la directive sur la résilience des entités critiques (CER) crée un cadre général pour renforcer la résilience des entités critiques qui exploitent des infrastructures critiques, telles que les ports, face à tous les risques, qu’ils soient naturels ou d’origine humaine, accidentels ou intentionnels (par exemple, sabotage). Les États membres ont l’obligation de procéder à des évaluations des risques pour leurs services essentiels et de recenser ensuite leurs entités critiques. Une fois identifiées comme critiques, ces entités auront elles-mêmes l’obligation de prendre des mesures de renforcement de la résilience (par exemple, assurer une protection physique adéquate de leurs locaux et de leurs infrastructures critiques, prévenir les incidents, réagir, résister et atténuer les conséquences des incidents).
En outre, la législation de l’UE en matière de sûreté du transport maritime[footnoteRef:4] prévoit que les installations portuaires commerciales et les navires mettent en place des mesures pour se protéger des actes illicites intentionnels, principalement des attaques physiques, notamment le sabotage. Lorsqu’ils évaluent les risques pour la sécurité du point de vue de l’ensemble de la zone portuaire, les États membres devraient examiner si certaines zones du port sont utilisées à des fins militaires. [4: Règlement (CE) n° 725/2004 du 31 mars 2004 relatif à l’amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires et directive 2005/65/CE du 26 octobre 2005 relative à l’amélioration de la sûreté des ports.] 

En ce qui concerne les paragraphes 18, 19, 21 et 23, la directive (UE) 2022/2555 (directive SRI 2) établit des mesures visant à atteindre un niveau élevé commun de cybersécurité dans l’ensemble de l’UE, notamment en établissant des mesures de gestion des risques en matière de cybersécurité et des obligations de déclaration pour les entités essentielles et importantes ainsi que pour les entités recensées en tant qu’entités critiques en vertu de la directive (UE) 2022/2557 (directive CER).
Les travaux sur la sécurité de la chaîne d’approvisionnement des technologies de l’information et de la communication (TIC) critiques ont récemment été lancés en vue de la mise en œuvre de la directive (UE) 2022/2555 (directive SRI 2), qui prévoit que le groupe de coopération SRI, en coopération avec la Commission et l’Agence de l’Union européenne pour la cybersécurité (ENISA), peut procéder à des évaluations coordonnées des risques en matière de sécurité afin de traiter les principaux risques liés à la chaîne d’approvisionnement, en tenant compte des facteurs de risque techniques et, le cas échéant, non techniques. Les entités opérant dans les secteurs critiques couverts par la présente directive devraient tenir compte des résultats de ces évaluations et des mesures recommandées, en tout état de cause, en vue de leur conformité avec les mesures de gestion des risques en matière de cybersécurité prévues par ladite directive.
En mars 2023, la Commission a finalisé des orientations sur la manière de traiter la cybersécurité au niveau des installations portuaires et des ports, et sur la manière dont elle peut compléter les mesures mises en place au titre des directives SRI et SRI 2. L’ENISA a également publié des lignes directrices utiles concernant la cybersécurité dans les ports, tandis que l’AESM a publié des lignes directrices sur la cybersécurité des navires. Toutes ces actions visent à relever le niveau de cybersécurité dans le secteur maritime de l’UE et à compléter les règles horizontales de l’UE en matière de cybersécurité qui sont en cours de mise en place. La Commission collabore également avec les États membres et les pays tiers, tels que les États-Unis, pour mettre à jour les lignes directrices en matière de cybersécurité au niveau de l’Organisation maritime internationale et rechercher d’autres moyens d’accroître le niveau de cybersécurité du transport maritime international. Les risques tout au long de la chaîne d’approvisionnement sont également signalés dans plusieurs évaluations/rapports/conclusions concernant les risques au niveau de l’UE, y compris l’appel de Nevers (télécommunications), la posture cyber (télécommunications, énergie) et les évaluations de l’exercice de sécurité économique.
La Commission est consciente de l’évolution et de la promotion des plateformes de partage de données contrôlées par des États tiers. Si la réutilisation et le partage des données dans le domaine de la logistique contribuent à la visibilité, à l’efficacité, à l’agilité et à la résilience des chaînes d’approvisionnement européennes et mondiales, la Commission préfère et promeut des solutions équilibrées et neutres, conformément aux principes de la stratégie européenne pour les données et aux règles spécifiques prévues par la législation connexe, telle que le règlement sur la gouvernance européenne des données. En conséquence, ces solutions doivent être élaborées et exploitées de manière fiable, sûre et sécurisée et disposer de structures de gouvernance ouvertes conformes à la souveraineté en matière de données, au sein desquelles les propriétaires de données contrôlent leurs données et leur réutilisation. La Commission entretient également des contacts réguliers avec les parties prenantes concernées afin de surveiller et d’analyser l’utilisation de plateformes de partage de données contrôlées par des États tiers par les acteurs de la chaîne d’approvisionnement, notamment les ports.
En ce qui concerne les paragraphes 24 et 25, l’alliance des ports européens est une initiative phare de la feuille de route de l’UE en matière de lutte contre le trafic de drogue et la criminalité organisée, pour laquelle la Commission collaborera avec les parties prenantes concernées, notamment les services répressifs, les douanes, les autorités portuaires et les organisations sectorielles représentant la chaîne logistique, afin de veiller à ce que les ports de l’UE soient résilients face à la menace croissante que représentent les réseaux criminels de trafic de drogue. La Commission a également adopté une proposition de recommandations du Conseil visant à donner suite aux principales conclusions de l’évaluation thématique de Schengen sur le trafic de drogue à destination de l’UE, qui a recensé plusieurs bonnes pratiques en matière de sécurité et de résilience des ports.
La réforme de l’union douanière de l’UE, proposée par la Commission en mai de l’année dernière, renforcera les capacités des douanes à surveiller les flux de marchandises entrant dans l’UE et en sortant. En ce qui concerne la fraude à la TVA, avec sa proposition relative à la TVA à l’ère numérique adoptée le 8 décembre 2022, la Commission a notamment proposé un nouveau système de déclaration numérique en temps réel aux fins de la TVA sur la base de la facturation électronique, qui fournira aux États membres les informations précieuses dont ils ont besoin pour intensifier la lutte contre la fraude à la TVA, en particulier la fraude carrousel. Le passage à la facturation électronique contribuera à réduire la fraude à la TVA de près de 11 milliards d’EUR par an.
[bookmark: _Hlk157779768]En ce qui concerne le paragraphe 26 et la résilience des ports au changement climatique et environnemental, conformément au règlement RTE-T révisé, la Commission a lancé une étude visant à recenser les principaux risques en matière de résilience climatique sur le réseau transeuropéen de transport (RTE-T), les mesures d’adaptation pertinentes pour y faire face et leurs coûts respectifs, ainsi que les investissements nécessaires à la mise en œuvre des mesures recensées. L’étude aidera la Commission à analyser les besoins en matière d’investissement en vue de rendre le réseau RTE-T résilient face au changement climatique. L’analyse englobe tous les modes de transport et comprendra une évaluation des risques climatiques pour les ports européens et les infrastructures de transport connexes sur le réseau RTE-T (notamment l’élévation du niveau de la mer, les inondations, la chaleur extrême).
Rôle des ports dans la transition énergétique
En ce qui concerne le paragraphe 28, la stratégie de l’UE pour l’hydrogène adoptée en 2020 fait du développement de l’hydrogène renouvelable une priorité pour l’UE. Dans le plan REPowerEU, l’UE a exprimé une aspiration et un guide pour l’élaboration de ses politiques et son objectif de réduire sa dépendance aux combustibles fossiles russes dans les plus brefs délais.
En ce qui concerne le paragraphe 29, la Commission reconnaît pleinement l’importance des ports dans la transition énergétique. Dès lors, la Commission aborde le rôle des ports et les défis liés tant à leur propre empreinte environnementale qu’à leur capacité à contribuer à la décarbonation des activités industrielles et du transport maritime. Ces défis font l’objet d’un projet pilote intitulé «Port Electricity Commercial Model», qui doit être finalisé au cours du premier semestre de 2024. Le projet pilote est une étude réalisée à la demande du Parlement européen.
Dans le cadre de la coopération énergétique entre les pays des mers du Nord, la Commission a participé à un projet de cartographie, de catégorisation et de hiérarchisation des besoins en matière d’infrastructures portuaires liés aux aménagements éoliens en mer.
La directive révisée sur les énergies renouvelables impose aux États membres de nouvelles obligations de recenser les domaines dans lesquels le déploiement de projets dans le domaine des énergies renouvelables peut être soumis à des règles d’autorisation plus rapides et plus simples (zones d’accélération des énergies renouvelables). Les zones de transport et leurs environs, y compris les ports, pourraient être considérées comme des zones d’accélération des énergies renouvelables par les États membres.
En ce qui concerne le paragraphe 30, le règlement relatif aux réseaux transeuropéens d’énergie (RTE-E), en vigueur depuis juin 2022, a été révisé afin de le mettre en conformité avec les priorités du pacte vert pour l’Europe et de renforcer les synergies avec d’autres instruments sectoriels tels que le règlement sur le réseau transeuropéen de transport (RTE-T) afin d’encourager la décarbonation en favorisant une approche plus transsectorielle.
Compte tenu de l’augmentation significative attendue de la demande d’électricité provenant du secteur des transports, le règlement RTE-E a élargi et simplifié les critères de sélection des technologies de réseaux intelligents afin de permettre de nouvelles synergies avec le règlement RTE-T. Les infrastructures pour l’hydrogène, introduites pour la première fois dans le champ d’application du règlement RTE-E révisé, permettent de sélectionner tout équipement ou installation permettant l’utilisation d’hydrogène ou de carburants dérivés de l’hydrogène dans le secteur des transports au sein du réseau central du RTE-T.
La révision du règlement RTE-T invite la Commission et les États membres à promouvoir des projets d’intérêt commun qui visent en particulier à renforcer, dans la mesure du possible, la décarbonation de tous les modes de transport grâce à des synergies avec le RTE-E. Ces infrastructures peuvent inclure l’accès au réseau, les gazoducs et d’autres installations nécessaires à l’approvisionnement énergétique. En outre, en ce qui concerne les priorités de financement également, une coordination et un alignement accrus devraient être envisagés.
En ce qui concerne le paragraphe 31, la directive 2019/883 relative aux installations de réception portuaires oblige déjà les navires à déposer leurs résidus d’hydrocarbures dans des installations de réception des déchets adéquates conformément aux règles de la convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL). À l’avenir, la protection des ports et des canaux de transport contre les déversements d’hydrocarbure sera renforcée par la directive révisée sur la criminalité environnementale, ainsi que par la modification de la directive sur la pollution causée par les navires.
La plateforme des acteurs européens de l’économie circulaire présente déjà de bonnes pratiques dans les ports et des orientations sont fournies par les parties prenantes. Des ports importants en Europe, tels qu’Anvers, ont notamment présenté des stratégies d’économie circulaire visant à réduire l’impact environnemental de leurs activités.
[bookmark: _Hlk157780509]En ce qui concerne les paragraphes 32 et 46 et le transfert modal, le pacte vert pour l’Europe demande une réduction de 90 % des émissions de gaz à effet de serre provenant des transports, afin que l’Union devienne une économie neutre pour le climat d’ici à 2050. La stratégie de mobilité durable et intelligente décrit clairement la manière dont le système de transport européen entend y parvenir. Elle estime que la part du marché du trafic de fret ferroviaire augmentera de 50 % d’ici à 2030 et doublera d’ici à 2050; le transport par voies navigables intérieures et le transport maritime à courte distance devraient augmenter de 25 % d’ici à 2030 et de 50 % d’ici à 2050; La réalisation du réseau transeuropéen de transport créera les conditions propices en termes d’infrastructures permettant de rendre les transports plus durables, abordables et inclusifs, de rendre largement disponibles des solutions de remplacement durables dans un système de transport multimodal et de mettre en place les incitations appropriées pour stimuler la transition. La proposition de révision du règlement RTE-T reconnaît que le transport maritime à courte distance peut contribuer de manière substantielle à la décarbonation du transport en transportant davantage de marchandises et de passagers par voie maritime. Le nouveau concept global d’espace maritime européen sera favorisé au moyen de la création ou de la modernisation des transports maritimes à courte distance ainsi que du développement des ports maritimes et de leurs liaisons avec l’arrière-pays pour donner lieu à une intégration efficace et durable avec les autres modes de transport.
[bookmark: _Hlk157784160]Le règlement RTE-T révisé définit plusieurs exigences en matière d’infrastructures de transport pour les ports maritimes du réseau central et du réseau global du RTE-T. Il s’agit notamment de l’obligation de veiller à ce que les ports maritimes dont le volume annuel total de fret dépasse deux millions de tonnes soient reliés aux infrastructures ferroviaires et routières et, dans la mesure du possible, aux voies navigables intérieures; tout port maritime qui assure le trafic de fret offre au moins un terminal de fret multimodal qui soit ouvert à tous les opérateurs et utilisateurs de manière non discriminatoire et qui applique des redevances transparentes et non discriminatoires; les canaux maritimes, les chenaux portuaires et les estuaires qui relient deux mers ou qui permettent l’accès de la mer à des ports maritimes répondent à des normes minimales de bon état de navigation; et les ports maritimes reliés aux voies navigables intérieures sont équipés d’une capacité de manutention pour les bateaux de navigation intérieure. Toutes ces exigences, si elles sont mises en œuvre en temps utile, devraient grandement faciliter un transfert modal et améliorer les liaisons avec l’arrière-pays.
En ce qui concerne le paragraphe 33, les employeurs et les travailleurs du secteur maritime sont soumis au vaste ensemble de directives de l’UE fixant des prescriptions minimales dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail: la directive-cadre 89/391[footnoteRef:5] impose à l’employeur d’évaluer tous les risques et de mettre en place des mesures de prévention et de protection appropriées, ainsi qu’une formation adéquate en matière de sécurité et de santé. Même si certaines directives visent spécifiquement le secteur maritime, telles que la directive 92/29/CEE relative à l’assistance médicale à bord des navires[footnoteRef:6] et la directive 93/103/CE relative aux navires de pêche[footnoteRef:7], d’autres peuvent également s’appliquer, comme la directive 90/269/CEE relative à la manutention manuelle de charges[footnoteRef:8], la directive 2009/104/CE sur l’utilisation des équipements de travail[footnoteRef:9], la directive 89/656/CEE sur les équipements de protection individuelle[footnoteRef:10], la directive 2002/44/CE concernant les vibrations[footnoteRef:11] et la directive 2003/10/CE relative au bruit[footnoteRef:12]. Celles-ci contiennent des dispositions spécifiques supplémentaires pour la protection des travailleurs. [5: 	Directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail (JO L 183 du 29.6.1989, p. 1).]  [6: 	Directive 92/29/CEE du Conseil, du 31 mars 1992, concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des navires (JO L 113 du 30.4.1992, p. 19).]  [7: 	Directive 93/103/EC du 23 novembre 1993 du Conseil concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé au travail à bord des navires de pêche (JO L 307 du 13.12.1993, p.1).]  [8: 	Directive 90/269/CEE du Conseil du 29 mai 1990 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à la manutention manuelle de charges comportant des risques, notamment dorso-lombaires, pour les travailleurs (JO L 156 du 21.6.1990, p.9)]  [9: 	Directive 2009/104/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail d’équipements de travail(JO L 260 du 3.10.2009, p. 5).]  [10: 	Directive 89/656/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail d’équipements de protection individuelle (JO L 393 du 30.12.1989, p. 18).]  [11: 	Directive 2002/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques (vibrations) (JO L 177 du 6.7.2002, p. 13).]  [12: Directive 2003/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 février 2003 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques (bruit) (JO L 42 du 15.2.2003, p. 38).] 

Comme l’a récemment rappelé la déclaration tripartite signée lors du sommet des partenaires sociaux de Val Duchesse le 31 janvier 2024, la Commission s’est engagée à promouvoir et à renforcer le dialogue social. En janvier 2023, la Commission a présenté une nouvelle initiative de dialogue social consistant en une communication et une proposition de recommandation du Conseil, qui a été adoptée en juin 2023 par le Conseil. La Commission continue également de soutenir les partenaires sociaux sectoriels de l’UE dans le secteur portuaire en organisant les réunions de leur comité de dialogue social sectoriel.
Avec le soutien de la Commission, les parties prenantes du secteur de la construction navale et des technologies maritimes ont établi un partenariat à grande échelle dans le cadre du pacte pour les compétences [Mobility-Transport (europa.eu)]. Les partenaires sociaux européens de ce secteur, notamment SEA Europe et industriAll, sont membres de ce partenariat. Il vise, entre autres, à suivre l’évolution de l’offre et la demande de compétences et à anticiper les besoins en compétences, notamment pour la transition écologique et numérique.
La Commission partage l’avis selon lequel les travailleurs du secteur des transports devraient jouer un rôle central dans la transition numérique et écologique et que le perfectionnement et la reconversion professionnels proactifs sont des éléments essentiels pour répondre à l’évolution des exigences en matière de compétences déclenchée par la numérisation et la décarbonation des ports et du secteur maritime. La stratégie européenne en matière de compétences fixe des objectifs quantitatifs ambitieux en matière de perfectionnement et de reconversion professionnels à atteindre en réponse à l’évolution de la nature des emplois dans le secteur des transports, avec le soutien de fonds de l’UE (par exemple, le Fonds social européen +, le Fonds pour une transition juste et la facilité pour la reprise et la résilience). Dans le cadre de l’Année européenne des compétences, la Commission a adopté la recommandation sur les moyens de faire face à l’incidence de l’automatisation et de la numérisation sur la main-d’œuvre du secteur des transports[footnoteRef:13], qui vise à relever les défis et à tirer parti des possibilités liées à la sensibilisation, au perfectionnement et à la reconversion professionnels, à l’amélioration des conditions de travail, à la gestion du changement et au financement. [13: COM(2023) 8067 final.] 

En ce qui concerne l’objectif visant à rendre le secteur plus attrayant pour les femmes, la Commission a ciblé activement la question en dialoguant avec les parties prenantes des industries portuaire et maritime par l’intermédiaire de réseaux (les femmes dans les transports — Plateforme de l’Union européenne pour le changement et le réseau des ambassadeurs de la diversité dans les transports), en soutenant l’organisation d’événements de promotion des bonnes pratiques dans le secteur (Honours for Diversity and Inclusion in Maritime[footnoteRef:14] — Prix de la diversité et de l’inclusion dans le secteur maritime) et en publiant des études: Study on good staff scheduling and rostering practices in transport[footnoteRef:15] (Étude sur les bonnes pratiques en matière de programmation et d’affectation du personnel dans le secteur des transports) et Business case to increase female employment in transport[footnoteRef:16] (Arguments en faveur de l’emploi des femmes dans les transports). [14:  	D&I Honours 2024 | Wista Belgium.]  [15:  	Commission européenne, Direction générale de la mobilité et des transports, Good staff planning and rostering practices in transport – Final report, Office des publications de l’Union européenne, 2021, https:// data.europa.eu/doi/10.2832/679675.]  [16:  	Commission européenne, direction générale de la mobilité et des transports, Giannelos, I., Smit, G., Gonzalez Martinez, A. et al., Business case to increase women employment in transport – Final report, Office des publications, 2019, https:// data.europa.eu/doi/10.2832/93598.] 

La recommandation du Conseil visant à assurer une transition équitable vers la neutralité climatique (2022/C 243/04) fournit des orientations concrètes aux États membres pour traiter les aspects relatifs à l’emploi et à la politique sociale des politiques en matière de climat, d’énergie et d’environnement, en particulier dans les secteurs les plus touchés, tels que les transports.
Compétitivité des ports et des entreprises de l’UE
La compétitivité de l’ensemble du système de transport de l’UE, notamment des ports, est au cœur de la stratégie de mobilité durable et intelligente.
En ce qui concerne les paragraphes 35 et 36, le contournement éventuel des obligations au titre du système d’échange de quotas d’émission (SEQE) a été examiné attentivement dans l’analyse d’impact[footnoteRef:17] qui accompagnait la proposition relative au SEQE en 2021 et a fait l’objet de discussions approfondies avec le Parlement européen et le Conseil. Une approche similaire a également été adoptée lors de l’élaboration du règlement de l’UE relatif à l’utilisation de carburants renouvelables et bas carbone dans le transport maritime. En conséquence, la directive SEQE et le règlement FuelEU Maritime comprennent plusieurs mesures visant à atténuer le risque éventuel de contournement, y compris une mesure visant à lutter contre le risque de délocalisation des activités de transbordement, qui consiste à ne pas tenir compte des arrêts effectués par les porte-conteneurs dans certains ports voisins de transbordement de conteneurs où le risque est le plus élevé. [17: 	EUR-Lex - 52021SC0601 - EN - EUR-Lex (europa.eu) — voir en particulier la section 6.2 de l’analyse d’impact (dans le «document 1»)] 

En outre, conformément à la clause concernant les rapports et le réexamen de la directive SEQE et du règlement de l’UE relatif à l’utilisation de carburants renouvelables et bas carbone dans le transport maritime, la Commission s’emploie déjà à surveiller étroitement les éventuels comportements d’évitement et les incidences en ce qui concerne, entre autres, les éventuelles augmentations des coûts de transport, les distorsions du marché et les modifications du trafic portuaire, telles que le contournement des ports et les changements de plateformes de transbordement, la compétitivité globale du secteur maritime dans les États membres, et en particulier les incidences sur les services de transport maritime qui constituent des services essentiels de continuité territoriale. Elle fera rapport tous les deux ans au Parlement européen et au Conseil sur la mise en œuvre du SEQE en ce qui concerne le transport maritime et du règlement de l’UE relatif à l’utilisation de carburants renouvelables et bas carbone dans le transport maritime. Le cas échéant, la Commission peut proposer des mesures visant à garantir la mise en œuvre effective du SEQE et du règlement de l’UE relatif à l’utilisation de carburants renouvelables et bas carbone dans le transport maritime.
Il importe de rappeler que la transition écologique offre des possibilités de décarboner le secteur maritime et d’accroître sa compétitivité et sa résilience au changement climatique. Le secteur du transport maritime, notamment les ports de l’UE, peut bénéficier des recettes que les États membres tirent des mises aux enchères des quotas d’émissions ou du Fonds pour l’innovation. 20 millions de quotas du SEQE (soit environ 1,6 milliard d’EUR au prix de 80 EUR par quota) devraient être déployés jusqu’en 2030 par l’intermédiaire du Fonds pour l’innovation afin de soutenir la décarbonation du secteur maritime, notamment au moyen de thèmes spécifiques dans les futurs appels à propositions.
En ce qui concerne les paragraphes 4 et 37 sur les besoins d’investissement des ports, la Commission a lancé une étude visant à déterminer les besoins d’investissement du réseau RTE-T, y compris les ports maritimes, et la quantification des investissements. Il importe de consacrer des investissements suffisants pour achever le RTE-T, étant donné que le non-achèvement du RTE-T entrave la création d’un réseau de transport efficace et performant et pourrait également entraîner la perte d’avantages économiques, notamment d’emplois associés à l’achèvement du RTE-T. Cette étude devrait contribuer à un débat éclairé sur les nouvelles perspectives financières pour l’après-2027 et sur la possibilité d’associer des capitaux privés à la finalisation du réseau RTE-T.
En ce qui concerne le paragraphe 38, la Commission convient qu’il convient d’éviter des charges administratives excessives et tiendra dûment compte de cet aspect lorsqu’elle évaluera si des initiatives supplémentaires sont nécessaires pour compléter la mise en œuvre des mesures et instruments actuels.
En ce qui concerne le paragraphe 39, l’appel en faveur d’une coopération accrue entre les ports européens et de l’élimination des pratiques préjudiciables telles que la «sous-tarification» pose problème, car il fait référence à des décisions commerciales prises par les ports (tarification en particulier) qui devraient être prises de manière indépendante en vertu du droit de la concurrence. En effet, l’article 101 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne interdit les accords anticoncurrentiels entre entreprises. La coopération entre les ports en vue, par exemple, d’éliminer la «sous-tarification» (c’est-à-dire éviter la concurrence sur les prix) risque d’encourager/faciliter les ententes ou d’autres pratiques anticoncurrentielles entre ports. Chaque entreprise, y compris les ports, doit déterminer de manière indépendante son comportement sur le marché.
Dans ce contexte, le règlement sur les services portuaires [règlement (UE) 2017/352] établit des règles communes en matière de transparence financière des ports, notamment des dispositions relatives aux redevances de services portuaires et aux redevances d’infrastructure portuaire.
En ce qui concerne les paragraphes 40, 41 et 42, la réforme des douanes proposée par la Commission en 2023 envisage de renforcer la coopération entre les douanes et les autres autorités en vue d’une meilleure application des interdictions et restrictions. La principale fonction de l’Autorité douanière de l’UE sera de mettre en commun l’expertise et les compétences qui sont actuellement dispersées dans l’ensemble de l’UE en vue d’orienter, de coordonner et de soutenir les autorités douanières nationales dans l’UE. Les activités de gestion des risques au niveau de l’UE permettront un ciblage plus harmonisé et plus efficace pour faire face aux risques financiers et non financiers. Cela permettra de renforcer la surveillance des chaînes d’approvisionnement en collaboration avec les autorités douanières au niveau national et de l’UE qui «agiront comme une entité unique» lorsqu’il s’agira d’assurer le contrôle de la frontière extérieure de l’UE en ce qui concerne les marchandises. La plateforme des données douanières de l’UE permettra une fourniture plus efficace de données par des entreprises privées et un meilleur partage des données entre les autorités douanières et entre les autorités douanières et les autres autorités nationales.
Le règlement (UE) 2022/2399 établissant l’environnement de guichet unique de l’UE pour les douanes fournit un nouveau cadre juridique visant à améliorer le partage d’informations et la coopération numérique entre les administrations douanières et les autres autorités publiques chargées de faire respecter les formalités non douanières à la frontière de l’UE dans des domaines tels que la santé et la sécurité, la protection de l’environnement, la sécurité des aliments et des produits et l’agriculture. Cela permet aux opérateurs économiques d’apurer plus facilement certaines formalités douanières et contribue à une application homogène des contrôles douaniers dans l’ensemble de l’UE.
En ce qui concerne le paragraphe 44 sur le cabotage maritime, le règlement (CE) n° 3577/92 concernant l’application du principe de la libre circulation des services aux transports maritimes à l’intérieur des États membres (cabotage maritime) n’accorder le droit de fournir des services de cabotage maritime (c’est-à-dire le transport de marchandises ou de passagers à l’intérieur du même pays) qu’aux ressortissants de l’UE ou aux armateurs de l’UE. Le marché du cabotage de l’UE est fermé à tout pays tiers, notamment à la Chine. La seule possibilité pour les entreprises chinoises de fournir de tels services est de se constituer en sociétés dans l’UE conformément au droit de l’Union. La Chine dispose d’une législation nationale correspondante interdisant aux entreprises étrangères de l’UE de fournir des services de cabotage en Chine. Par conséquent, il n’est pas exact que les transports de cabotage constituent un élément central du modèle commercial des compagnies maritimes chinoises dans l’UE.
Dans le même temps, les services de transport maritime international entre la Chine et différents États membres de l’UE sont autorisés, conformément à l’accord de transport maritime conclu entre l’UE et la Chine en 2008. Les transports de cabotage sont exclus du champ d’application de l’accord, conformément aux engagements commerciaux standard de l’UE dans ce secteur. Il ne serait pas possible de restreindre l’accès aux services de transport maritime international au sein de l’UE sans une modification des politiques commerciales horizontales et des engagements internationaux existants avec les pays tiers. Au lieu de cela, l’UE pourrait s’efforcer d’améliorer l’accès des opérateurs de l’UE au marché chinois en insistant sur l’octroi de l’autorisation aux entreprises de l’UE d’exploiter des relais internationaux en Chine. Cela pourrait se faire dans le cadre de l’ATM, lors des réunions annuelles de mise en œuvre. L’objectif ultime de l’UE est de libéraliser, à terme, le marché chinois du relais international.
En ce qui concerne le paragraphe 45, la Commission partage le point de vue sur l’importance de l’initiative «Global Gateway» pour renforcer le rôle des ports dans le monde entier en renforçant la résilience des chaînes d’approvisionnement et en décarbonant le transport maritime, et s’emploie à étendre à cet effet l’initiative phare 2023 relative au corridor maritime vert mondial[footnoteRef:18]. [18:  	https://international-partnerships.ec.europa.eu/policies/global-gateway/initiatives-region_en?prefLang=fr] 

En ce qui concerne la suggestion, au paragraphe 47, de créer un «atlas» des ports européens, il convient de noter que la base de données TENtec est un outil bien établi et complet qui contient une multitude d’informations sur tous les modes de transport sur le réseau RTE-T. Il est essentiel que les données et paramètres qui y sont disponibles soient collectés de manière normalisée, actualisée et fiable. Pour ce faire, les services de la Commission s’appuient dans une large mesure sur la coopération avec les États membres, les ports et Eurostat et d’autres parties prenantes qui disposent ou peuvent collecter les informations pertinentes.
En ce qui concerne le paragraphe 48, la Commission reconnaît l’importance stratégique de la construction navale et de sa chaîne d’approvisionnement pour la transition écologique et numérique du secteur du transport par voie d’eau. La Commission est consciente que l’industrie de la construction navale fait face à une concurrence internationale féroce de la part de pays tels que la Chine et la Corée du Sud. Dans le cadre de la stratégie industrielle actualisée de l’UE (2021)[footnoteRef:19], la Commission a associé l’industrie de la construction navale et sa chaîne d’approvisionnement à la cocréation du «Transition Pathway for the Mobility industrial ecosystem» (parcours de transition pour l’écosystème industriel de la mobilité)[footnoteRef:20]. La Commission a déjà lancé plusieurs initiatives visant à renforcer la compétitivité de l’industrie maritime mondiale de l’UE et son rôle moteur à l’échelle mondiale dans le domaine des technologies de transport maritime vertes (par exemple, le pacte pour les compétences dans la construction navale, le Fonds pour l’innovation et le partenariat sur le transport par voie d’eau à émissions nulles) et reste déterminée à lutter contre les distorsions au niveau international et bilatéral. [19:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021DC0350]  [20:  	https://single-market-economy.ec.europa.eu/sectors/chemicals/transition-pathway_en] 

En ce qui concerne le paragraphe 49, la Commission a soutenu très activement l’innovation et à la numérisation des ports. Plusieurs projets de recherche et d’innovation ont été financés au titre d’Horizon 2020 et d’Horizon Europe. L’appel relatif au «Port de l’avenir» a octroyé un financement de l’UE pour un montant de plus de 16 millions d’EUR à quatre projets jusqu’en 2022 (COREALIS, PortForward, PIXEL, DocksTheFuture), tandis que l’appel relatif au pacte vert pour l’Europe fournit 50 millions d’EUR à deux projets phares jusqu’en 2026, portant sur l’écologisation et la numérisation des ports européens (MAGPIE,  PIONEERS). Un budget supplémentaire de l’UE sera mis à disposition à la suite des appels relatifs à 2023 et 2024, par exemple 15 millions d’euros provenant du partenariat pour le transport par voie d’eau à émissions nulles, en faveur de solutions numériques en temps réel pour optimiser la navigation et les escales portuaires. D’autres actions en matière d’innovation et de numérisation portuaire pourraient également être envisagées dans le cadre des programmes de travail du pôle 5 d’Horizon Europe pour la période allant de 2025 à 2027.
En ce qui concerne le point 50 sur le financement des ports, cette question a été partiellement abordée dans la réponse de la Commission aux points 4 et 37. En outre, le mécanisme pour l’interconnexion en Europe (MIE) est l’un des principaux instruments de soutien aux ports visant à leur permettre de devenir plus écologiques et plus durables, et donc plus compétitifs. Par exemple, le MIE contribue au déploiement de l’infrastructure pour carburants alternatifs dans les ports et au développement de l’infrastructure portuaire. Le MIE contribue également au renforcement de la connectivité entre les ports RTE-T dans le cadre des autoroutes de la mer/de l’espace maritime européen. Depuis 2014, le MIE a financé le transport maritime et les ports à hauteur d’environ 2,2 milliards d’EUR. Parmi les autres instruments dont disposent les États membres et les ports maritimes figurent le financement de la BEI, le mécanisme pour les infrastructures pour carburants alternatifs ou le financement régional et de cohésion. Le financement public au niveau de l’UE et des États membres ne sera toutefois pas suffisant pour répondre aux besoins financiers importants du secteur. Cela souligne l’importance de garantir un cadre réglementaire propice aux investissements privés dans les ports.
Conclusion
Comme le montrent les exemples mentionnés ci-dessus, l’Union européenne a déjà pris des mesures énergiques au cours du mandat actuel pour renforcer la compétitivité, la sécurité, la résilience et le contrôle de l’influence étrangère dans l’économie européenne, y compris dans les ports. Plusieurs initiatives sont également en place ou ont été lancées, visant à renforcer la position des ports européens, non seulement en termes d’exploitation et de compétitivité, mais aussi dans la transition écologique, notamment en tant que pôles importants pour la production et l’importation d’énergies propres, telles que l’énergie éolienne en mer et l’hydrogène. La Commission est déterminée à mettre pleinement en œuvre ces initiatives et outils. La Commission reste disposée à envisager des mesures supplémentaires si celles-ci sont équilibrées, respectent les règles de concurrence ainsi que les obligations et accords internationaux et peuvent apporter une valeur ajoutée manifeste aux stratégies et outils existants sans alourdir la charge administrative excessive. Toutefois, toute nouvelle initiative de ce type serait prise par la prochaine Commission et nécessiterait une préparation approfondie, notamment une consultation des parties prenantes et d’éventuelles analyses d’impact.
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